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Rapport financier 2020

Bilan financier 2020:

Observations :

● Les charges constatées d'avance correspondent aux remboursements des frais des formations
de 2019 réglés en 2020.

● Les produits à recevoir correspondent aux cotisations 2020.
● Concernant la banque, nous avons reçu en 2020 la subvention DRAJES de 25 000 € pour l’aide

à l’embauche d’un salarié en 2021.

Observations :

● Les charges à payer concernent les salaires à venir en 2021 et le remboursement de note de
frais 2020 (abonnement zoom).

● Le produit constaté d'avance concerne une adhésion 2019 payée en 2020
● L’exercice 2020 laisse apparaitre un résultat positif à hauteur de 2 748,78 €, plus de détail dans

les comptes de résultats.
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Compte de résultats 2020 :

Résultat net 2020  (=Total Produits 2020 – Total charges 2020) : 2 748,78 €

Résultat net 2019 : 314,00 €
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Observations :

● Le résultat net de l’exercice 2020 est positif, il s’explique par la baisse des charges liées à la
situation sanitaire : réalisation des concertations en visio-conférences et annulation des Journées
Portes Ouvertes donc absence de frais de déplacements prévus en 2020.

● Cotravaux Auvergne-Rhône-Alpes est entièrement dépendant des subventions (DRDJSCS) pour
l'organisation de ses actions (recrutement, déplacements, nourriture, intervenants…). Ces
subventions permettent également de soutenir la vie du réseau (frais de déplacement pour les
conseils d’administrations, et le lien avec le national), ses fonds propres ne couvrant que les frais
bancaires et une partie des cotisations.

● Cotravaux Auvergne-Rhône-Alpes avait également demandé des subventions FDVA 1 & 2 pour
la formation des bénévoles. Suite à un problème interne à l’administration, elles n’ont pas été
traitées mais sans conséquences pour notre association car les temps de formation n’ont pas été
réalisés en raison de la situation sanitaire.

● Il serait intéressant, pour 2021, de se donner une méthode permettant de valoriser
comptablement notre bénévolat. De même, il serait pertinent de trouver d’autres sources de
financements, notamment pour pérenniser le poste salarié, via le développement d’actions pour
être moins dépendant de subventions de fonctionnement.
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